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Le droit protège… les corrompus! 

Aucune loi pour les plaignants

Round d’évaluation du Maroc à l’automne 2011

Une procédure de l’ONU qui implique Transparency 

Transparency Maroc a entamé, le 18 février, à Fès, la dernière phase du «système d’intégrité». Système qui fait l’objet d’un projet (MABDA) auquel participent quatre pays: le Maroc, l’Egypte, le Liban et la Palestine. La 1re phase a été marquée par la publication en 2009 d’un rapport d’évaluation. Transparency Maroc y a décortiqué les limites des prérogatives constitutionnelles accordées aux pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire… Avec aussi les obstacles auxquels doit faire face la société civile. Le rapport donne l’exemple du refus de l’administration, juridiquement injustifié, de livrer le reçu de déclaration ou le traitement inégal dans l’octroi de statut d’utilité publique.
Mise en examen 

La 2e phase a consisté en une discussion des obstacles à l’intégrité. Celle qui suit, dite «phase de plaidoyer», a donné lieu à des séminaires régionaux sur la justice et la conformité de notre législation par rapport aux obligations qui découlent de la Convention des Nations unies contre la corruption, signée en décembre 2003 à Mérida au Mexique. Bien qu’il en fût l’un des rédacteurs, le Maroc ne l’a ratifiée que quatre ans plus tard, le 9 mai 2007, sous la pression de l’opinion publique et des partenaires étrangers. 

«Le projet MABDA prend fin février 2011. Sa dernière phase va donner une dynamique dont la mesure où le Maroc accueille en octobre à Marrakech deux grands événements», déclare le Pr. Rachid Filali Meknassi, secrétaire général de Transparency Maroc. La ville ocre va en effet accueillir à la fois les instances chargées de prévenir ou de lutter contre la corruption et la réunion des Etats parties à la Convention des Nations unies. Il y «sera procédé à un examen de conformité de notre législation par rapport aux deux premiers chapitres de cette convention». Le Maroc a été également tiré au sort pour l’évaluation de son système d’intégrité, précise le secrétaire général. Deux experts, un Tchèque et un Sud-Africain, s’en chargeront.
L’un des thèmes porte sur les mesures préventives: information publique, organe de prévention, passation de marché… Son article 5 prévoit justement que chaque Etat partie doit «élaborer, appliquer et poursuivre une politique (…) qui reflètent les principes d’Etat de droit, de bonne gouvernance des affaires et des biens publics…». La Convention anticorruption exige «une évaluation périodique des instruments juridiques et mesures administratives». Les autres chapitres, notamment 4 et 5, concernent respectivement «l’incrimination, la détection et la répression», puis «le recouvrement d’avoirs». Ils visent à identifier des infractions telles le trafic d’influence, abus de fonction, l’enrichissement illicite, le blanchiment d’argent… Cette partie de la Convention sera discutée «d’ici 2016». 

En attendant, le gouvernement El Fassi devrait préparer avant octobre 2011 son 1er bilan.
L’ONG que préside le Pr. Filali Meknassi a déjà préparé le sien. «Il ne s’agit pas d’un rapport alternatif puisque le gouvernement n’est pas encore prêt», souligne Transparency Maroc. C’est une sorte de contre-rapport ou de rapport parallèle. 


La probité est punie 

Y a-t-il des réformes urgentes à entreprendre? «Le droit marocain ne protège ni les victimes ni les dénonciateurs de corruption. Pas de loi garantissant l’accès à l’information. Reste la justice où il n’y a pas besoin d’une réforme constitutionnelle pour qu’elle soit indépendante», souligne Transparency. D’où ses huit recommandations contenues dans un rapport sur «La conformité de la législation aux obligations de la convention anticorruption»: protéger légalement les témoins; consolider les institutions de contrôle notamment la Cour des comptes; examiner un échantillon aléatoire de 5 à 10% des hauts fonctionnaires soumis à la déclaration de patrimoine; revoir la notion de secret professionnel... 

Notons, en effet, le cas d’un fonctionnaire dénonciateur de pots-de-vin, et qui peut être puni pour «violation de secret professionnel»! «Ce qui revient à protéger la corruption; rappelons-nous le cas du capitaine Adib», s’indigne le Pr. Filali Meknassi. Officiellement, le gouvernement El Fassi a adopté un plan anticorruption 2010-2012. L’indice de perception de la corruption classe le Maroc 89e sur 180 pays, un classement qui s’est dégradé. 
Le 1er rapport de l’Instance centrale de prévention de la corruption (ICPC), publiée en juillet 2010, constate pourtant «un manque d’outils préventifs et répressifs». 

Le président de l’ICPC, Abdeslam Aboudrar, rappelle également que «les dénonciateurs sont juridiquement vulnérables aux pressions, à l’harcèlement...: une mutation permet souvent d’amadouer les récalcitrants». Après sa désignation en 2008, l’ex-président de la commission anticorruption du patronat (CGEM) a souligné que «la mise à niveau de l’arsenal juridique -une vingtaine de lois à peu près- nécessitera 5 ans de travail» (www.leconomiste.com). Il est aussi pour la promotion «d’îlots de transparence» pour contrer le fléau. 
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